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La période de rentrée est toujours une période difficile 
et compliquée, ne serait-ce qu’à cause du changement de 
rythme radical de nos vies  ! Passer du temps librement 
choisi des vacances au temps contraint du travail salarié 
n’est pas facile. Mais quand en plus ce dernier est fait 
d’injonctions de plus en plus nombreuses pour nous 
(en)cadrer de plus en plus fortement et de plus en plus 
tôt, alors le ras-le-bol est vite là et l’épuisement n’aend 
pas pour pointer le bout de son nez.

Les dysfonctionnements à l’oeuvre ? Difficile d'en faire 
une liste exhaustive, il y en a tellement  ‼! En voici 
quelques-uns, parmi tant d’autres…

Le premier, et non des moindres, est que nous 
redémarrons une année scolaire sans ministre. Ou plutôt 
avec une ministre démissionnaire – selon l’expression 
consacrée – qui est tellement pressée de passer la main 
qu’elle a fait bourde sur bourde lors sa conférence de 
presse de rentrée.

Bon, soit. Comme de toute façon il n’y a toujours pas, 
après la mi-septembre, de gouvernement, tout juste un 
premier ministre (et lequel  !), nous ne sommes pas les 
seul-e-s à nous demander ce que nous réserve l’avenir, 
quel sera le cap et la façon d’y arriver.

Un deuxième concerne l'arrivée des nouveaux et 
nouvelles collègues. Il y en a de plus en plus à être 
contractuel-le-s, de moins en moins souvent avec une 
formation digne de ce nom. Alors, peut-être n’y a-t-il pas 
d’élèves sans enseignant-e-s le jour de la rentrée, dixit les 
autorités. Nous savons bien qu'il n'en est rien, que c'est 
encore leur communication façon méthode Coué. Et 
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surtout, à quel prix se font ces 
recrutements  ? Dans quelles 
conditions ? Pourtant, il existe des 
listes complémentaires mais elles 
sont de moins en moins utilisées.

En parlant de conditions 
d'arrivée au sein de l'Éducation 
Nationale, l’enchaînement se fait 
tout naturellement avec l’école 
inclusive. Là, le manque de 
personnel est criant  : pas un-e 
collègue n’est confronté-e à un 
moment ou à un autre à un-e 
élève qui aurait besoin d’être 
accompagné-e et qui ne l’est pas, 
faute d’AESH disponible. A tel 
point que cela devient 
dangereux au niveau de la 
sécurité des personnes, adultes 
comme enfants et jeunes, 
sécurité physique comme 
sécurité psychique.

Autre dysfonctionnement 
majeur de la rentrée  : les groupes 
au collège. De niveau  ? De 
besoin  ? En classes dédoublées  ? 
Finalement, chaque établissement 
a fait des aménagements 
différents, en fonction des 
oppositions ou acceptations de 
l’équipe enseignante, des freins 
plus ou moins serrés mis par 
l’administration ou la hiérarchie, 
du contexte et des possibilités 
logistiques locales.

ant au bâti scolaire, il est au 
mieux remis à neuf selon la 
volonté des communes et leurs 
finances, au pire vieillissant. Or le 
risque « amiante »  n'est pas assez 
souvent pris en compte, lui qui 
pourtant menace chacun et 
chacune des usagères de nos 
vieilles bâtisses, pour la plupart 
construites avant 1990. Un 
risque sanitaire majeur 
complètement passé sous 
silence.

Nous pourrions aussi évoquer le 
manque de remplaçant-e-s, la 
formation continue dans le 
premier degré, les mesurees 
comme l’uniforme à l’école ou 
l’interdiction des téléphones 
portables au collège.

Tous ces dysfonctionnements, 
c’est à en avoir une indigestion. 
Pour un salaire qui est de plus en 
plus de misère, à force de ne pas 
indexer le point d’indice sur 
l’inflation  ! C’est pourquoi nous 
vous invitons à rejoindre notre 
syndicat afin de venir avec nous 
débare de ces problèmes pour 
essayer de les comprendre et de 
chercher des solutions ensemble.

En cee rentrée 2024, SUD 
éducation revendique 5 
mesures pour l’école publique !

→ La création d’un vrai 
statut pour les AESH,

→ L’augmentation des 
salaires,

→ La baisse du nombre 
d’élèves par classe,

→ La refonte, l’élargissement 
de la carte et des moyens de 
l’éducation prioritaire,

→ L’arrêt du financement de 
l’enseignement privé par 
l’argent public.
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Adhérentꞏe

NOM : ..........................................................................  Prénom : …………………………………………. 
Adresse : .......................................................................  Code postal :  ………………. Téléphone :  ………………….
Commune : .................................................................  E-mail : …………………………………………………………………..
Situation professionnelle

Branche (1er ou 2nd D°, Sup.) : . ……….  Corps, grade (AED, AESH, PE, certifié·e, hors-classe…) : ………………..
Discipline, fonction, statut (stagiaire, adjoint·e, brigade, TZR,…) : ……………………………………………………………
o Temps complet                    . .o Temps partiel : ……………………
o Disponibilité                        o Congé (type : …………………………….) o Retraité
Établissement d’exercice ou de rattachement administratif (pour ceux en activité)

Nom : . ………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Adresse : .…………………………………………………………………………………………………………………………………………..
Code postal : .............................................................. Commune : ……………………………………………………………..
Cotisation

66 % des sommes versées en 2024 seront déductibles de vos impôts sur le revenu de 2024 ou ouvriront un 
crédit d’impôt.     Un justificatif vous sera adressé en 2025.

Montant de la cotisation annuelle 2024 ­ 2025 (consulter le tableau ci­dessous) : .......................................  €
Cotisation payée en (1 à 5 fois) : …… fois (dernier versement en juillet 2025)
Paiement par :
 Chèqueꞏs (joindre tous les chèques, à l’ordre de SUD éducation 66, et écrire le mois de dépôt au dos de chaque chèque)

 Virement sur le compte SUD éducation 66 (demander un RIB à 66@sudeducation.org. Penser à préciser le motif du virement)

 Par CB sur le site de la Fédération SUD éducation (https://www.sudeducation.org)

Montants des cotisations, à calculer d’après le salaire mensuel net moyen de l’année civile 2023 :

Pour tout cas particulier (difficulté de paiement, etc.), n’hésitez pas à contacter SUD éducation 66.

Le présent bulletin d’adhésion est à renvoyer par mail (66@sudeducation.org), ou, avec les chèques, à :

SUD éducation 66 – 4 bis avenue Marcelin Albert – 66000 Perpignan

J’autorise SUD éducation à faire figurer ces informations dans ses traitements et fichiers informatisés, dans les conditions fixées par 

les articles 26 et 27 de la loi « Informatique et Liberté » du 06 janvier 1978. Cette autorisation est révocable par moi­même dans les 

mêmes conditions que le droit d’accès en m’adressant à la Fédération SUD éducation.

Date : Signature :

ADHÉSION
2024 ‐ 2025


